
L’entreprise John Sauvajon 
 

Une menuiserie pas comme 
les autres. 
 
Pour qui travaille John Sauvajon ? Il travaille pour sa propre entreprise qui coupe le bois, fait des plans et 
construit elle-même ses maisons. Il a une façon de travailler qui va plus loin : il utilise seulement du bois du 
Vercors. Il utilise tout le bois, même les « déchets » pour ne rien perdre (sciure pour chauffer l’atelier et le séchoir, 
copeaux vendus en plaquettes de chauffage). 
 
En quoi consiste son métier ? :  Un menuisier façonne le bois pour en faire des planches, des pièces de bois, de 
manière artisanale ou à l’aide de machines à commande numérique, dans un atelier. Il se rend sur les chantiers 
pour y assembler ses pièces. Il est aussi charpentier : il préfabrique des ossatures de bâtiments (maisons, hangars…) 
et va les installer sur les chantiers.  
 
Les formations possibles pour être menuisier / charpentier : 
 
-CAP charpentier bois (2 ans) 
-BP charpentier bois (1 an après le CAP) 
-BAC PRO technicien constructeur bois (3 ans) 
-BAC PRO intervention sur le patrimoine bâti, option charpente. 
-BTS systèmes constructifs bois et habitat. 
 
Où peut-on préparer ces formations ? 
Collège  Lycée PROFESSIONNEL   BAC PRO / BTS 
   CFA + patron     CAP / BP 
 
Les qualités requises pour ce métier ? 
Aptitudes au dessin, à l’informatique et à la projection dans l’espace, être manuel. Être précis. Avoir une bonne 
forme physique. Travailler en équipe. 
 
Défauts rédhibitoires : 
Avoir le vertige, être un solitaire. 
 
Avantages et inconvénients du métier de menuisier/charpentier : 
Avantages : 
C’est un travail très varié, d’intérieur et d’extérieur.  
Inconvénients : 
L’aspect physique du métier, qui est relativement lourd, ne doit pas être sous-évalué. Travailler dehors quand il fait 
froid ou chaud. 
 
Avec qui travaille John Sauvajon ? 
L’effectif de son entreprise est compris entre 10 et 19 salariés. Il travaille avec des chauffeurs grumiers, des 
menuisiers, des charpentiers, des designers et des constructeurs. 
 
 
Nous remercions John Sauvajon de nous avoir accueillis dans son entreprise. 
Nous remercions Théo (FIBOIS), de nous avoir suivis durant tout le projet filière bois. Nous remercions le 
département de l’Isère. 

Yoni, Justin, Manon, 3ème Mauve 
Collège Lamartine, Crémieu. 


